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S
écurité élus
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S
M

A
C

L S
olus  élus

• C
onditions d’accès et attributs

E
lections, 

liste 
électorale, 

opérations 
de 

vote, 
financem

ent, 
inéligibilité, 

élections 
m

unicipales, 
cantonales, régionales, législatives, 
cum

ul, 
protocole, 

carte 
d’identité, 

écharpe...

• C
onciliation de l’exercice du 

m
andat avec

une profession
A

utorisation d’absence, crédit d’heures, 
garanties, 

cessation 
d’activité 

professionnelle 
pour 

l’exercice 
du 

m
andat, protection sociale …

• D
roits de l’élu

D
roit 

à 
la 

form
ation, 

régim
es 

de 
retraite, 

accidents survenus dans 
l’exercice des fonctions, protection 
des élus et de leur fam

ille contre 
les violences et outrages,
garanties...

• F
in de m

andat
A

ide à la réinsertion à l’issue du 
m

andat, 
allocation 

de 
fin 

de 
m

andat, honorariat...

• Indem
nités de fonction et 

frais
Indem

nités de fonction des élus, 
fiscalisation, rem

boursem
ent de 

frais 
de 

m
ission, 

frais 
de 

déplacem
ent...

• R
etraite des élus

R
etraite obligatoire, 

retraite 
par 

rente, 
Ircantec, F

onpel...

• R
esponsabilité et procédures

R
esponsabilité 

personnelle, 
responsabilité 

de 
la 

com
m

une, 
assurances, 

contrats 
et 

m
archés, 

concertation, 
référé, 

risques 
naturels et technologiques, gestion 
de 

crise, 
procédures 

adm
inistratives et contentieuses…

• D
ém

ocratie de proxim
ité

F
onctionnem

ent des institutions, m
ise 

en 
place 

des 
com

m
issions, 

délégations 
des 

adjoints, 
droits 

de 
l’opposition, 

fonctionnem
ent 

des 
groupes 

d’élus, 
participation 

des 
citoyens,
conseils 

de 
quartier, 

finances 
com

m
unales...

• S
ervices d’intérêt général, S

P
R

ecensem
ent, 

E
tat-C

ivil, 
délivrance 

des 
titres 

réglem
entaires, rapports avec le 

secteur privé, associations...

• S
écurité, salubrité, police

S
écurité 

civile, 
pouvoirs 

de 
police 

générale, 
pouvoirs 

de 
police spéciale, prévention de 
la 

délinquance, 
violence 

urbaine, 
police 

m
unicipale, 

ordre public…

• E
m

ploi et loisirs, aides
C

réation 
d’em

plois, 
aide 

aux 
entreprises, 

com
m

erces, 
m

archés, artisanat, interventions 
économ

iques, 
débits 

de 
boissons, 

tourism
e, 

développem
ent 

local, 
loisirs, 

chasse, pêche...

• U
rbanism

e
E

valuation 
cadastrale, 

am
énagem

ent 
du 

territoire, 
affaires 

rurales, 
décentralisation, 

environnem
ent, 

bois 
et 

forêts, 
développem

ent durable, habitat, accueil des 
gens 

du 
voyage, 

voirie, 
circulation, 

stationnem
ent, 

concessions, 
transports, 

dom
anialité, expropriation, déchets, gestion 

des im
m

obilisations, P
C

, biens vacants et 
sans m

aître ...

• A
ction sociale et de proxim

ité
S

anté, 
fam

ille, 
éducation, 

petite 
enfance, 

C
C

A
S

, 
handicap, 

personnes 
âgées, 

restauration 
scolaire, 

sécurité sociale, cultes, écoles, culture, sports, législation 
funéraire, ressortissants étrangers
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6 / U
niversité des m

aires 2008 1.1 Les différentes catégories 
de pouvoir de police du m

aire
1.1.1 P

olice adm
inistrative / P

olice judiciaire

 
P

olice 
adm

inistrative 
 

= 
finalité 

préventive 
; 

com
pétence des juridictions adm

inistratives.

 P
olice judiciaire = finalité répressive ; com

péten
ce des 

juridictions judiciaires.

- 
Le 

m
aire 

et 
les 

adjoints 
sont 

officiers 
de 

police
 

judiciaire. 

- Le m
aire a un pouvoir de transaction s'agissant d

es 
actes de petite délinquance.    
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aires 2008 1.1 Les différentes catégories 
de pouvoir de police du m

aire
1.1.1 P

olice générale / P
olice spéciale

 P
olice générale s'applique sans distinction

 
P

olice 
spéciale 

vise 
une 

catégorie 
spécifique 

d'adm
inistrés ou d'activités. 

 A
ttention l'exercice du pouvoir de police spéciale

 ne 
dessaisit pas le titulaire du pouvoir de police gén

érale.
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1.2 R
ègles de com

pétence
1.2.1 P

ouvoir propre du m
aire

  Le pouvoir de police est une com
pétence propre du 

m
aire 

sur 
laquelle 

le 
conseil 

m
unicipal 

n'a 
pas 

à 
interférer.

 P
ossibilité de déléguer ses fonctions à un adjoint

 (de 
m

anière exceptionnelle à un conseiller m
unicipal).

  Interdiction de déléguer à une personne privée (l
e 

pouvoir de police ne se délègue pas). 
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1.2 R
ègles de com

pétence
1.2.2 C

om
pétence territoriale

  V
oies com

m
unales (y com

pris les chem
ins ruraux)

 V
oies com

m
unautaires (sauf hypothèse de partage 

des 
pouvoirs 

avec 
le 

président 
de 

la 
structure 

intercom
m

unale). 

 
R

outes 
nationales 

et 
départem

entales 
en 

agglom
ération

 V
oies privées ouvertes à la circulation publique

 P
lan d'eau ouverts au public

 
P

orts 
de 

plaisance 
/ 

D
om

aine 
public 

m
aritim

e 
/ 

 
S

tationnem
ent sur les voies navigables
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1.2 R
ègles de com

pétence
1.2.3 P

ouvoirs de police et intercom
m

unalité

  P
rincipe = le transfert d'une com

pétence à une structu
re 

intercom
m

unale 
ne 

décharge 
pas 

le 
m

aire 
de 

ses 
responsabilités au titre de son pouvoir de police.

 
A

tténuation 
au 

principe 
: 

possibilité 
d'un 

partage 
d

u 
pouvoir 

de 
police 

avec 
le 

président 
de 

l'E
P

C
I 

dans 
ci

nq 
dom

aines :

 G
ens du voyage

 D
échets

 V
oirie com

m
unautaire

 M
anifestations culturelles et sportives

A
ssainissem

ent
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1.2 R
ègles de com

pétence
1.2.4 P

ouvoirs du préfet

 E
n cas de com

pétence conjointe du préfet, m
aire ne

 peut 
pas 

alléger 
les 

m
esures 

de 
police 

prise 
par 

l'autor
ité 

supérieure. 

 C
om

pétence préfectorale lorsque les m
esures de pol

ice 
dépassent le cadre territorial d'une seule com

m
une.

 

 
P

ouvoir 
d'injonction 

et 
de 

substitution 
en 

cas 
de 

défaillance du m
aire.  
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1.3 P
rincipes généraux à respecter

 La liberté est la règle, la restriction l'exceptio
n

 T
oute restriction doit être m

otivée 

 Les m
esures restrictives de liberté ne doivent pas

 être 
disproportionnées par rapport à l'objectif poursuiv

i. 
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1.4 C
ontentieux 

 C
ontentieux de la légalité

 C
ontentieux de la légalité externe (com

pétence, vi
ce de 

form
e ou de procédure)

C
ontentieux de la légalité interne (exactitude m

até
rielle 

des faits, proportionnalité, détournem
ent de pouvoi

rs)  

 C
ontentieux de la responsabilité 

R
esponsabilité adm

inistrative et civile

 R
esponsabilité pénale

14
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2. Les responsabilités des élus locaux
2.1 Q

ui doit indem
niser la victim

e et payer les 
honoraires d'avocats ? 

 La collectivité en cas de faute de service

 L'élu en cas de faute personnelle

 A
u choix de la victim

e en cas de : 

- cum
ul de fautes ;

- faute personnelle non détachable du service. 
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aires 2008 2.2 La responsabilité pénale 
2.2.2 Les m

écanism
es de la m

ise en cause pénale 

JU
G

E
M

E
N

T
IN

S
T

R
U

C
T

IO
N

E
N

Q
U

E
T

E
 

D
E

  P
O

LIC
E

 C
lassem

ent 
sans suite

 R
envoi devant

un juge d'instruction
 

 R
envoi devant 

un tribunal

 N
on lieu

 R
envoi devant

 un tribunal

 R
elaxe

 C
ondam

nation

18 / U
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aires 2008 2.2 La responsabilité pénale
2.2.3 Les m

écanism
es de la m

ise en cause pénale 
(suite) 

C
rim

es
D

élits
C

ontraventions

T
ribunal de

police
T

ribunal 
correctionnel

C
our d'appel

C
our de 

cassation

C
our 

d'assises

C
our 

d'assises
d'appel
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aires 2008 2.2 La responsabilité pénale
2.2.4 T

ypologie des m
ises en causes pénales des élus 

locaux sur les deux derniers m
andats (depuis 1995)

38,19%

17,30%

11,86%

13,06%

8,27%

5,01%
2,07%

1,63%
2,61%

P
robité

D
iffam

ation

D
ignité

F
aux et usage

A
ccident

E
nvironnem

ent

V
iolences volontaires

A
tteintes à l'autorité

V
iolations de libertés
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aires 2008 2.2 La responsabilité pénale
2.2.5 Issue judiciaire des m

ises en cause des élus 

57,71%

13,92%

28,38%

C
ondam

nation
N

on lieu
R

elaxe




